
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR,  
DE LA RECHERCHE ET DE L’ESPACE 

Arrêté du 20 novembre 2025 fixant le nombre d’emplois offerts au concours national 
d’agrégation 2025-2026 pour le recrutement de professeurs des universités dans la discipline 
sciences de gestion et du management 

NOR : ESRH2531100A 

Le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’espace, 
Vu le décret no 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres 
de conférences ; 

Vu l’arrêté du 13 février 1986 modifié relatif à l’organisation générale du premier concours d’agrégation pour le 
recrutement des professeurs des universités des disciplines juridiques, politiques, économiques et de gestion ; 

Vu l’arrêté du 14 avril 2025 fixant les modalités d’inscription en vue de pourvoir des emplois de professeur des 
universités dans la discipline sciences de gestion et du management pour le concours national d’agrégation pour 
l’année 2025, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les postes offerts au concours national d’agrégation 2025-2026 pour le recrutement de professeurs 

des universités dans la discipline sciences de gestion et du management sont au nombre de 15. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 20 novembre 2025. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef de service,  

adjoint au directeur général  
des ressources humaines, 

A. FERHI  
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